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                                            ARISAL 
 

                                               Association inscrite au Registre des Associations 
                                          du Tribunal d’Instance de Strasbourg 

                                              sous volume LXXIV, folio n° 11, dossier n° 11/1996. 

 

 
 

PROCES VERBAL 
 

Réunion du Conseil d’Administration du 12 mars 2014 
A la MIA - Strasbourg 

 
Présents : M.C. CRETON, T. BECK, J. BOULEAU, M. GROSJEAN, R. GUERRIER, R. HUBER, 

W. KRESSER, J.M. OHLMANN, S. RULEWSKI, J. SERVE 
 

Excusés :    Les Membres du Conseil excusés sont répertoriés par ailleurs. 
 

 
 

 
 Précédent conseil 11 février 2014 à la MIA 

 

 Le Président fait le point sur la participation au Gala, actuellement connue.  

     La participation est faible (34 inscrits). Il faut que chacun sollicite en direct son      

     entourage  propre, accord de tous. 

 

 La question des statuts et règlement intérieur des URIS est ensuite abordée. 

Des échanges animés ont lieu, faisant apparaître bon nombre d’avis différents :  

- Maintien des statuts de « Droit Local » de l’ARISAL 

- Remplacement intégral des statuts actuels par les textes proposés par le 

Comité des Régions 

- Aménagement des statuts actuels de l’ARISAL après analyse des avantages 

éventuels de la version proposée. 

Devant les avis divergents et passionnés des membres présents, le Président suggère de 

consulter un spécialiste en matière juridique pour faire l’analyse comparative précise des 

statuts proposés, analyse qui en réalité n’a pas été faite à  ce jour.  

Il est nécessaire de connaître au préalable le coût d’une telle étude. 

Le Président constate qu’une position commune ne peut pas être dégagée dans l’instant. 

 

 
 M. GUERRIER fait part de son intention de ne plus assurer la responsabilité du 

secrétariat de l’ARISAL à la fin du mois de juin 2014, date à laquelle expire le 

contrat d’Aurélie de HEINZELIN, contrat non renouvelable en l’état et que 

personnellement elle ne souhaite pas renouveler. 
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 M.C. CRETON suite à sa demande, a l’accord du Conseil pour se porter 

candidate au rôle de « Représentation inter-régionale Grand-Est des IESF-

Régions » ou « URIS » ». 

 
 

 
      René GUERRIER     
          Secrétaire Général   

   
 


